
COMPTE RENDU DU  
CONSEIL D’ADMINISTRATION A.P.E de Bignoux 

mardi 13 octobre 2015 à 20h 
salle Roland Copin 

 
Présents : Caroline ARNOULD, Sabrina BONNEFOND, Virginie CHARRON, Marion         

CHATELIER, Olivier CONSTANTIN, Guilhem FARRUGIA, Céline FURET, Marina LEONIEN,         
Lionel LEVRAULT, Jean-Philippe MARAND, Pierre MARTIN, Valérie ROUIL, Delphine         
SENELLIER, Karine THETAS, Aurore TORNAY, Valérie TRICOT, Sophie VILLARD. 
 

Excusés : Ludovic FOUCHE (membre du CA), Céline LEVRAULT (membre du CA),            
Isabelle MARAND (membre du CA), Charly PENNETAULT (membre du CA), les membres de             
l’équipe enseignante de l’école de Bignoux ainsi que M. Thierry THEVENET, représentant            
la Mairie de Bignoux. 

 
Guilhem FARRUGIA est nommé rédacteur du présent compte rendu et Virginie           

CHARRON animatrice de réunion. 
 

ORDRE DU JOUR 
➔ Présentation des membres 
➔ Définition du rôle et du cadre de l’association 
➔ Définition des tâches à effectuer suite à l’élection du nouveau Conseil           

d’Administration, 
➔ Budget, financements et projets d’école 

 
Afin de découvrir chaque membre nouvellement élu de manière plus conviviale,           

Virginie CHARRON propose une interview croisée (chaque membre est présenté par un            
autre). 
Un tour de table permet donc de mieux faire connaissance et de préciser l’implication              
potentielle de chacun. 

Virginie exprime son désir de voir l’A.P.E. poursuivre les liens fructueux qu’elle            
entretient avec l’école et ses acteurs. Elle soulève l’intérêt que 5 membres du C.A.              
soient également élus au Conseil d’Ecole. Le décloisonnement dans le contexte d’une            
école de taille raisonnable augure un bon fonctionnement. La réussite d’une A.P.E tient             
essentiellement à la motivation et au plaisir que des personnes non rétribuées            
(bénévoles) vont prendre à s’acquitter de leurs tâches au sein d’un travail d’équipe,             
ainsi qu’à la bienveillance et à la relation de confiance qui s’instaurera entre les              
parents, les enseignants et la commune. 
 

Virginie évoque la possibilité de mettre à jour les statuts de l’association, pour             
autant que cela réponde à une nécessité fonctionnelle ou administrative. Une discussion            
s’instaure autour du règlement intérieur (historique, utilité). Pierre MARTIN propose          
qu’on “retoilette” les statuts à moyen terme. Un consensus s’instaure sur ce point. Un              
groupe de travail pourra se constituer pour proposer une révision des statuts et la mise               
en place d’un règlement intérieur (si celui-ci n’existe pas). Ce groupe de travail pourrait              
également travailler au classement et à la lecture des archives de l’association. Il             
paraît également nécessaire de procéder à un inventaire du matériel appartenant à            
l’association. 
 

Ensuite, Virginie CHARRON rappelle l’objet de l’association, son rôle et sa           
structure. Un échange s’instaure autour de l’identité de l’association, notamment dans           
son rapport différencié au Conseil d’école. 



Elle précise le rôle de chaque membre du bureau : Président(e), Trésorier(e) et             
Secrétaire ainsi que leurs adjoint(e)s. 
Elle propose de constituer une “mailing list” composée des membres de l’association            
mais également de l’ensemble des parents d’élèves de l’école. 
 

Virginie s’est entretenue avec Mme COLIN, Directrice de l’école, et indique les            
projets prévisionnels de l’école pour l’année scolaire 2015/2016 : 

- pour les maternelles (TP, PS et MS) : sorties sur le thème du cinéma = 561 € 
- pour les GS et les CP : sortie à prévoir (pas encore de thème) = 300 € 
- pour les GS, CP, CE1 et CE2 : sorties piscine (10 séances) = 990 € (l’A.P.E                

prévoyait de prendre en charge 70% du montant et l’école des sports, 30 %) 
- pour les CE1, CE2, CM1 et CM2 : classe transplantée = 7903 € 

 
Lors de cet entretien, Mme COLIN alerte également les parents d’élèves sur la             

baisse des cotisations reçues par la coopérative scolaire cette année. 
Le CA évoque également la question des cotisations à l’A.P.E (à aborder à             

nouveau via la constitution possible d’un règlement intérieur), ainsi que les différentes            
subventions possibles pour l’association. 

Les membres du C.A. échangent sur l’aide financière que l’A.P.E. pourrait           
apporter à l’école pour la réalisation des différents projets. Le solde actuel en banque              
de l’association est d’environ 3000 €. Un débat s’instaure alors sur la possibilité ou non               
de verser une grande partie de cette somme (2500€). Plusieurs membres du C.A. font              
part de leur réticence et du risque de ne pas pouvoir garantir un fonds de roulement                
suffisant, ce qui mettrait l’association dans une situation instable au niveau financier. Il             
semblerait donc plus prudent, dans un premier temps, de garantir à l’école le versement              
d’une somme de 1500 €, en précisant que l’A.P.E. va faire tout son possible pour               
augmenter ce budget en organisant des projets au cours de l’année scolaire. 

Les membres votent OUI à l’unanimité sur une première somme de 1500 € qui              
sera versée à la coopérative scolaire afin que l’équipe enseignante puisse mettre en             
oeuvre les premiers projets et assurer le financement de la piscine. 
 

Concernant la bourse aux vêtements d’automne, habituellement organisée par         
l’A.P.E. en novembre, Marion CHATELIER informe les membres du C.A. que les anciens             
membres qui s’en occupaient auparavant, et qui ne sont plus dans le C.A., ne souhaitent               
plus gérer cette action. Aucun membre présent n’émet le souhait de prendre en charge              
la bourse d’automne, l’action ne se fera donc pas. Cependant, il est décidé de maintenir               
et/ou de confirmer la date de réservation de la salle socio-culturelle auprès de la Mairie               
pour la bourse aux vêtements de Printemps. 
 

Virginie informe les membres présents que lors de son entretien avec Mme COLIN,             
la fête de Noël a également été évoquée. Cette année, l’école organisera un marché de               
noël. Peut être que l’A.P.E. pourrait contribuer à cette soirée en s’occupant de la partie               
restauration par exemple… Ce point sera rediscuté à la prochaine réunion C.A.  

 
En dernier lieu, il est procédé à l’élection des membres du bureau : seuls deux               

membres se déclarent candidats : Virginie CHARRON et Lionel LEVRAULT. Il n’y a donc              
pas lieu de procéder à des élections. 

Après un rapide tour de table, et un accord unanime, le bureau se compose ainsi : 
Présidente : Virginie CHARRON 
Vice-Président : Lionel LEVRAULT 
Trésorière : Marion CHATELIER 
Vice-trésorière : Karine THETAS 
Secrétaire : Valérie ROUIL 
Vice-secrétaire : Jean-Philippe MARAND 
 



La prochaine réunion CA aura lieu autour du 15 novembre. Un doodle sera             
transmis aux membres par Virginie CHARRON afin d’arrêter un jour précis. Cette            
nouvelle réunion portera principalement sur les projets, actions et orientations de           
l’A.P.E. D’ici là chacun est donc invité à mûrir et à glaner des idées et des envies…. Elle                  
sera également ouverte à l’ensemble des parents d’élèves. 

La séance est levée vers 22h30 
adresse mail de l’association : ape.de.bignoux@gmail.com 

mailto:ape.de.bignoux@gmail.com

